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Texte de la question

Mme Dominique Voynet appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur l'avenir du devoir de vigilance des entreprises. Le 23 juin 2025, les représentants
des États membres de l'Union européenne ont adopté la position du Conseil sur l'Omnibus I, proposée en février
2025 par la Commission européenne. Loin de constituer un compromis équilibré entre simplification
administrative et maintien d'une régulation effective des entreprises, cette position participe a réduire
dramatiquement l'objectif du devoir de vigilance européen (CSDDD). En proposant une limitation du devoir de
vigilance aux seuls partenaires commerciaux directs, le Conseil ouvre la porte à des conséquences
catastrophiques sur le terrain. En effet, les violations des droits humains et les atteintes à l'environnement les
plus graves ayant souvent lieu au-delà du premier rang de partenaires commerciaux. De plus, le Conseil s'aligne
sur la proposition de la Commission de ne plus harmoniser le régime de responsabilité civile, ce qui conduirait à
une fragmentation des régimes juridiques selon les États membres, au détriment à la fois des victimes et des
entreprises. La France a été pionnière en Europe en instaurant, avec la loi n° 2017-399 du 27 mars 2017, un
devoir de vigilance imposant aux grands groupes l'identification, la prévention et la gestion des risques sur
l'ensemble de leur chaîne de valeur. Cette loi engage la responsabilité des entreprises de plus de 5 000 salariés
en France, ou de plus de 10 000 salariés en France et à l'étranger, en cas d'atteintes graves aux droits humains
et à l'environnement, y compris lorsqu'elles sont le fait de leurs filiales directes ou indirectes. Or l'approche
générale adoptée par le Conseil prévoit de relever les seuils d'application du devoir de vigilance, en limitant la
réglementation aux entreprises réalisant plus d'1,5 milliard d'euros de chiffre d'affaires et en restreignant le
devoir de vigilance aux seuls partenaires commerciaux directs. Par ailleurs, les États membres ont affaibli le
volet climatique de la directive en affaiblissant l'obligation d'adoption de plan de transition climatique par les
entreprises. Mme la députée souhaite savoir comment le Gouvernement via ses représentants au niveau
européen, défendra le pilier fondamentale du régime de responsabilité civile et la nécessité d'exercer la vigilance
au-delà du rang 1 des fournisseurs. Elle lui demande également de quelle manière il entend garantir la
compatibilité de son cadre législatif avec la future directive européenne, sans affaiblir les avancées protectrices
des droits humains et de l'environnement adoptées par les parlementaires français.
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